
JUM452M : Clinique de justice sociale I (3 cr.) 
 
Descriptif : 
 
Sous la supervision immédiate d’enseignant.e.s et de professionnel.le.s du droit, les 
équipes étudiantes participent à la réalisation de véritables dossiers de défense des 
droits portant sur des questions de genres et sexualités dans tous les domaines du 
droit. Selon les dossiers, et en collaboration avec les partenaires communautaires de 
la Clinique de justice sociale, les personnes étudiantes pourront être appelées à 
contribuer à l’établissement d’une stratégie juridique, à faire des recherches quant à 
l’application du droit dans des contextes factuels, à rédiger des rapports ou des projets 
de plaintes ou à écrire des mémoires. Le cours met également l’accent sur une 
approche engagée, critique et réflexive du droit en vue de la justice sociale. Au terme 
de ce cours, les personnes étudiantes auront acquis des connaissances et 
compétences concrètes relatives aux méthodes, stratégies et procédures de la 
pratique du droit. 
 
Conditions d’accès : 
 
Obtenir la permission de la direction de programme. Avoir obtenu 41 crédits, dont 35 
obligatoires. Fournir une lettre de motivation (voir la direction de programme pour les 
détails). 
 
Mode de notation : succès ou échec. 
 
JUM452N : Clinique de justice sociale II (3 cr.) 
 
Descriptif : 
 
Sous la supervision immédiate d’enseignant.e.s et de professionnel.le.s du droit, les 
équipes étudiantes participent à la réalisation de véritables dossiers de défense des 
droits portant sur des questions de genres et sexualités dans tous les domaines du 
droit. Selon les dossiers, et en collaboration avec les partenaires communautaires de 
la Clinique de justice sociale, les personnes étudiantes pourront être appelées à 
contribuer à l’établissement d’une stratégie juridique, à faire des recherches quant à 
l’application du droit dans des contextes factuels, à rédiger des rapports ou des projets 
de plaintes ou à écrire des mémoires. Le cours met également l’accent sur une 
approche engagée, critique et réflexive du droit en vue de la justice sociale. Au terme 
de ce cours, les personnes étudiantes auront acquis des connaissances et 
compétences concrètes relatives aux méthodes, stratégies et procédures de la 
pratique du droit. 
 
Conditions d’accès : 
 
Obtenir la permission de la direction de programme. Avoir obtenu 41 crédits, dont 35 
obligatoires. Fournir une lettre de motivation (voir la direction de programme pour les 
détails). 
 
Mode de notation : succès ou échec. 


